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Entité de publication 
Bundesamt für Justiz (BJ), Eidgenössisches Amt für das Handelsregister, Bundesrain 20, 3003 Bern

Mutation Swiss Natural Beauty SA, Martigny, 
nouveau VICI SA

VICI SA 
Rue du Simplon 4 
1920 Martigny 

Jusqu'ici 
Swiss Natural Beauty SA  

Swiss Natural Beauty SA, à Martigny, CHE-365.503.489, société anonyme (No. FOSC 110 
du 10.06.2021, Publ. 1005213473). Modification des statuts: 06.12.2021. Nouvelle raison 
sociale: VICI SA. Nouveau but: La société a pour but principal: "Toute activité dans les 
domaines de l'intelligence économique, de la collecte, l'exploitation et la protection des 
données numériques; en particulier, elle propose ses services en matière de recherches 
d'informations et de renseignements, d'outils dédiés à la prise de décision (audits, 
monitorings, veilles, etc...), de protection de la réputation, de recherche d'innovations 
technologiques, de valorisation de marques sur Internet et de consulting; de plus, elle 
développe des logiciels dans le domaine de l'intelligence artificielle et du big data. La 
société a également comme but complémentaire: école permettant de transmettre et de 
dispenser de l'instruction liée à l'utilisation de l'internet sur les sources ouvertes et 
disponibles. Toutes activités dans le domaine de l'organisation de meetings, conférences 
et séminaires. Toutes activités dans le domaine de la communication événementielle. Elle 
peut effectuer toutes opérations en rapport avec cette activité ainsi que toutes 
opérations de nature à favoriser le but et l'intérêt de la société. Elle peut créer des 
succursales en Suisse et à l'étranger, participer à d'autres entreprises en Suisse et à 
l'étranger, acquérir des entreprises visant des buts analogues, fusionner avec de telles 
entreprises et conclure tous contrats propres à développer ou à atteindre son but ou s'y 
rapportant directement ou indirectement. Elle peut accorder ou recevoir des prêts de/en 
faveur de ses actionnaires, de même qu'envers toutes sociétés du même groupe.". 
Actions: 1'000 actions nominatives de CHF 100.00 avec restriction de transmissibilité 
selon statuts [précédemment: 1'000 actions nominatives de CHF 100.00]. Nouvelles 
communications aux actionnaires: par avis inséré dans la FOSC ou par lettre 
recommandée ou courriel avec accusé de réception (si les adresses électroniques de tous 
les actionnaires sont connues) pour les convocations aux assemblées générales et par 
écrit ou courriel pour les autres communications. Par décision de l'assemblée générale du 



06.12.2021, les statuts de la société ont été adaptés à la conversion de par la loi des 
actions au porteur en actions nominatives au 1er mai 2021 [biffé: Le 1er mai 2021, les 
actions au porteur ont été converties de par la loi en actions nominatives. Les statuts de 
la société n'ont pas encore été adaptés à la conversion, mais devront l'être lors de la 
prochaine modification.] 
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